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Service militaire obligatoire
• 1798 (an VI), loi Jourdan, service militaire obligatoire de 5 ans

• 1804, tirage au sort, seulement 30 à 35% des conscrits célibataires. Possibilité du remplacement

• 1814, abolition de la conscription

• 1818, le service militaire est rétabli, porté à 6 ans, tirage au sort, remplacement maintenu

• 1855, versement d’une taxe à la place du remplacement. On ne choisit plus le remplaçant qui est souvent un militaire qui se réengage 
(vieillissement de l’armée)

• 1872, loi Cissey : service de 5 ans, remplacement supprimé, mais toujours tirage au sort. Les bons numéros font 1 an de service, les 
mauvais 5 ans.

• 1889, loi Freycinet, suppression des dispenses aux curés et aux étudiants. Le service passe à 3 ans.

• 1905, loi Berteaux : suppression du tirage au sort. Service de 2 ans

• 1913, loi Barthou, dite loi des 3 ans. Recensement à l’âge de 19 ans au lieu de 20 (la classe de 1913 est incorporé en 1913 et non en 
1914)

• 1923, le service est porté de 3 ans à 18 mois, création des préparations militaires (possibilités pour les jeunes conscrits de devenir 
officiers de réserve)

• 1928, loi Painlevé : service militaire à 1 an

• 1935, le service militaire est ramené à  2 ans

• 25 juin 1940, traité d’armistice : démobilisation de l’armée française, devient simple armée de maintien de l’ordre avec des effectifs à 
100.000 hommes. Mais, il y a toujours 1.500.000 prisonniers de guerre en Allemagne.

• 1946, la conscription est rétablie, pour une durée d’un an



Recrutement de 1867 à 1940

• Modalités de recherche : registres des Archives départementales.
• Listes cantonales de tirage au sort
• Liste départementale du contingent
• Informations du Conseil de révision (dans le registre précédent ou à part)
• Registres matricules : en ligne sur le site des Archives de 1867 à 1921, consultables 

sur écrans en salle de lecture pour les années suivantes

• Cas pratique : exercice n° 2

• A savoir :
• 1872 : suppression du remplacement
• 1880 : fusion des listes cantonales et départementales
• 1905 : suppression du tirage au sort

https://archives.touraine.fr/search/form/c1e3ff9e-0e88-4855-90f2-e744749ef1eb


Registres matricules militaires

• On retrouve l’état civil complet (domicile, profession, noms des 
parents), et d’autres indications : description physique, différents corps 
d'affectation, adresses successives, détail des services, blessures, citations, 
décorations, campagnes militaires (aux armées, à l'intérieur), condamnation, etc.

• Le degré d'instruction est noté de 0 à 5 :
0 ne sait ni lire ni écrire
1 sait lire
2 sait lire et écrire
3 instruction primaire
4 brevet d'instruction primaire
5 bachelier et licencié



Registres matricules militaires
Quelques abréviations utiles (liste non exhaustive…) :

BDG : blessure de guerre.

COA : Commis et Ouvriers d’Administration

CD : Campagne Double. (La période passée au 

front vaut Campagne Double).

CS : Campagne Simple.

CR : Commission de Réforme. La commission 

médicale est chargée de déterminer le

pourcentage d'invalidité des suites des 

blessures. Elle fixe ainsi une pension 

temporaire ou permanente.

DTOM / DOM : dégagé de toute obligation 

militaire. Cela signifie que l'intéressé a rempli 

les obligations liées au service militaire.

EO : éclat d'obus.

EX + le nom d’un canton : Exempté

M : (ex. 1555M) renvoie au matricule dans la 

Garde nationale mobile

P : pensionné

PD : pensionné définitif

PP : pension permanente.

PT : pension temporaire.

RD : réformé définitif

RI : régiment d'infanterie

RIT : régiment d'infanterie territoriale

SIM : section d'infirmiers militaires

T : Territoriale

UC : unité combattante

% : signifie "par ordre" ou "à l'ordre de" dans le 

cas des citations « cité à l’ordre du

régiment »



Recrutement de 1867 à 1940

• Cas particulier : exercice n° 3

Les conscrits ne sont pas recrutés en fonction de leur lieu de naissance mais leur lieu de résidence 
l’année de leurs 20 ans.

Solution de contournement (en cours de déploiement) : le Grand Mémorial

http://www.culture.fr/Genealogie/Grand-Memorial


Recrutement de 1867 à 1940

• Cas particulier : 
exercice n° 4

Les ressorts des bureaux 
de recrutement ne 
correspondent pas aux 
limites départementales. 
Il faut penser à consulter 
les sites des Archives du 
Maine-et-Loire (bureau 
de Cholet ex-Tours), de la 
Vienne (bureau de 
Châtellerault) ou de 
l’Indre (bureau du Blanc) 
notamment



Recrutement de 1867 à 1940

• Cas particulier : exercice n° 5

Rechercher un poilu Mort pour la France

1. Trouver le nom du soldat : monument 
aux morts, liste communale…

Monument d’Athée-sur-Cher

http://monumentsmorts.univ-lille3.fr/monument/33800/athee-sur-cher-cimetierecommunal/


Recrutement de 1867 à 1940

• Cas particulier : exercice n° 5

Rechercher un poilu Mort pour la France

1. Trouver le nom du soldat : 
monument aux morts, liste 
communale…

2. Consulter la base Mémoire des hommes

http://www.memoiredeshommes.sga.defense.gouv.fr/fr/arkotheque/client/mdh/base_morts_pour_la_france_premiere_guerre/


Recrutement de 1867 à 1940

• Cas particulier : exercice n° 5

Rechercher un poilu Mort pour la France

1. Trouver le nom du soldat : 
monument aux morts, liste 
communale…

2. Consulter la base Mémoire des hommes

3. Consulter les registres matricule en ligne

http://www.memoiredeshommes.sga.defense.gouv.fr/fr/arkotheque/client/mdh/base_morts_pour_la_france_premiere_guerre/
https://archives.touraine.fr/search/form/c1e3ff9e-0e88-4855-90f2-e744749ef1eb


Recrutement de 1867 à 1940

• Cas particulier : exercice n° 5

Rechercher un poilu Mort pour la France

1. Trouver le nom du soldat : 
monument aux morts, liste 
communale…

2. Consulter la base Mémoire des hommes

3. Consulter les registres matricule en ligne

4. Consulter la base Sépultures de guerre

http://www.memoiredeshommes.sga.defense.gouv.fr/fr/arkotheque/client/mdh/base_morts_pour_la_france_premiere_guerre/
https://archives.touraine.fr/search/form/c1e3ff9e-0e88-4855-90f2-e744749ef1eb
http://www.memoiredeshommes.sga.defense.gouv.fr/fr/arkotheque/client/mdh/sepultures_guerre/index.php


Recrutement de 1867 à 1940
Et pour tous les Poilus :

1. Les journaux de marche et opérations

2. Les cartes d’anciens 
combattants (accessibles en 
salle de lecture)

http://www.memoiredeshommes.sga.defense.gouv.fr/fr/article.php?larub=2&titre=journaux-des-unites-engagees-dans-la-premiere-guerre-mondiale


Registres matricules militaires



Recrutement et parcours militaire à partir de 
1940
Les  registres matricule sont conservés jusqu’à la classe de 1940, qui 
concerne les hommes nés en 1920. Nous avons donc une grande partie 
de la Seconde Guerre mondiale qui y est évoquée, et après…





Autres sources d’archives militaires liées à la 
Première Guerre mondiale
• Fonds des archives du cabinet du préfet (série M)

• Fonds de la justice (série U)

• Fonds des établissements pénitentiaires (série Y)

• Dossiers de carrière de fonctionnaires

• Archives notariales

• Fonds des archives communales

• Fonds privés 



Autres sources d’archives militaires liées à la 
Seconde Guerre mondiale
• Fonds de l’Office interdépartementales de l’ONAC-VG (carte de 

résistant / déporté)

• Fonds de l’Office départementale de l’ONAC-VG (validation des 
services faits - décorations)

• Fonds des archives du cabinet du préfet (surveillance militaire)

• Dossiers de carrière de fonctionnaires

• Dommages de guerre

• Fonds privés (fonds Vivier, Goupille, Chauvin, Guillon, fonds de la ligne 
de démarcation, fonds de l’occupation)



Collections de Touraine

http://collections.departement-touraine.fr/web/jsp/portal/index.jsp


Reconnaitre les uniformes sur une photographie

Reconnaître les uniformes 1860-1914 par Éric Labayle Cote AD37 - 8° Bh 2859

Reconnaître les uniformes 1914-1918 par Éric Labayle Cote AD37 - 8° 4760

Reconnaître les uniformes de l'entre-deux-guerres par Éric Labayle Cote AD37 - 8° 4786



Autres dépôts d’archives

• Service historique de la Défense (SHD)
• Site principal à Vincennes

• Centre des archives du personnel militaire (CAPM) à Pau

• Service des archives médicales et hospitalières des armées à Limoges

• Archives nationales des Anciens Combattants et Victimes de Guerre à 
Caen (dossiers notamment de toutes les victimes de la II° GM en 
France)

http://www.servicehistorique.sga.defense.gouv.fr/?q=content/%E2%80%A2-%C3%A0-pau
http://www.servicehistorique.sga.defense.gouv.fr/?q=content/%E2%80%A2-%C3%A0-pau

